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Sommaire exécutif 
 

•  Il n’y a pas de seuil de la pauvreté officiel au Canada. Cependant, plusieurs 
mesures de faible revenu établies par le gouvernement fédéral sont utilisées par 
des organisations non gouvernementales comme seuils de la pauvreté. L’ACTS se 
demande si ces mesures reflètent bien les besoins et la réalité des femmes.  

 
•  Le taux et l’incidence de la pauvreté chez les femmes au Canada dépendent de la 

mesure utilisée pour les évaluer. Chaque mesure a ses forces et ses faiblesses. 
Pour cette raison, l’ACTS reconnaît que plusieurs mesures valent mieux qu’une 
seule. 

 
•  Quelle que soit la mesure de la pauvreté utilisée, l’incidence de la pauvreté est 

plus forte chez les femmes que chez les hommes. 
. 

 
•  Certaines mesures de la pauvreté évaluent principalement « un panier de biens » 

(une approche dite absolue). D’autres font un lien entre la pauvreté et la 
répartition des revenus (approche relative). Une mesure relative est plus 
transparente dans le lien qu’elle établit entre le seuil de la pauvreté et le niveau de 
vie moyen basé sur la répartition des revenus. 

 
•  Certains pays (les États-Unis) se servent d’un seuil de la pauvreté basé sur la 

mesure d’un panier de consommation. D’autres (le Royaume-Uni) utilisent une 
mesure relative. Le Canada se sert des deux. 

 
 •  Certaines mesures de la pauvreté sont, sur le plan politique, plus populaires que 

d’autres dans différents secteurs de compétence au Canada. Étant donné l’aspect 
multidimensionnel de la pauvreté, l’ACTS soutient les mesures qui amèneront à 
donner plus d’aide à ceux qui en ont besoin.  

 
•  En Europe, on élabore de nouvelles approches pour mesurer la pauvreté. En plus 

des mesures basées sur le revenu (comme celles utilisées au Canada), il en existe 
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d’autres basées sur la privation perçue, la privation relative et les indicateurs 
sociaux. Il est temps d’intégrer certaines de ces mesures dans notre pays.   

 
•  De nouvelles mesures devraient être élaborées pour les femmes. Les causes 

structurelles de la pauvreté ne sont pas les mêmes chez les femmes et chez les 
hommes. Elles sont ancrées dans les rapports différentiels que les femmes et les 
hommes ont avec la famille, le marché du travail et les prestations sociales. 

 
•  Une façon de rapprocher les mesures de pauvreté de la réalité des femmes serait 

de prendre la femme comme unité d’analyse plutôt que la famille ou le ménage.  
 

•  Un autre moyen serait de mettre au point des indicateurs sociaux qui tiennent 
compte de la spécificité des genres dans les domaines de l’éducation, de la santé, 
de l’emploi et de l’aide à la famille. Un indice multiple de la pauvreté chez les 
femmes pourrait être développé. 

 
 
Pour obtenir plus d’information ou adhérez à une copie communiquez avec : 
L’Associations canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux 
383, avenue Parkdale, Bureau 402 
Ottawa (Ontario) 
K1Y 4R4 
Téléphone : (613)729-6668 
Courriel : casw@casw-acts.ca
 

mailto:casw@casw-acts.ca

	Sommaire exécutif

